
COMITE DEPARTEMENTAL DE MEURTHE ET MOSELLE

DELEPEE Jean-Pierre
resp.individuels@cd54-billard.com

07 71 59 49 13

CONVOCATION
1 Bande Régionale 1 R1

Distance normale : 60 pts 40 rep

Dimanche  5 Janvier 2025 à 13h45

2ème tour V1

BILLARD CLUB NEUVES MAISONS
SALLE DES SOCIETES IMPASSE ARISTIDE BRIAND  54230 NEUVES MAISONS

0383475036 bcnm@live.fr

POULE A NOM Prénom CLUB LIC. Pts Ranking M. Générale M. Annuelle

CRUSSIERE SERGE BILLARD CLUB NEUVES MAISONS 120534Y 16 1,33 1,39

RICHARD FRANCIS ACADEMIE DE BILLARD SAINT-MAX / NANCY 102906Y 11 1,00 1,08

RENAUX ANDRE ACADEMIE DE BILLARD SAINT-MAX / NANCY 181930A 8 0,89 NC
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POULE C NOM Prénom CLUB LIC. Pts Ranking M. Générale M. Annuelle

CIFRA SERGE BILLARD CLUB DE BRIEY 157945E 16 1,07 1,21

MUHLACH CLAUDE ASS. SPORT. LAXOVIENNE DE BILLARD 015446C 11 1,19 1,33

LOUIS PHILIPPE BILLARD CLUB TOULOIS 183745Y 8 0,83 NC

Responsable Sportif :
Email :

Portable :

CHAMPIONNAT INDIVIDUELS :

Date :

Ranking :

Club :
Adresse :

Téléphone : Email :

TENUE du CLUB et LICENCE à JOUR  OBLIGATOIRE pour tous les PARTICIPANTS.
Le Joueur doit être en possession d'une pièce d'identité et de sa convocation. 

Renseignez-vous auprès du club d'accueil sur les conditions sanitaires applicables.
TRANSMISSION des RESULTATS au plus tôt et sous 48 heures au responsable  indiqué ci-dessus. 
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